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Permanence parlementaire 

Sans rendez-vous les mardi et jeudi 

de 14h à 16h 

18 avenue de Bellevue 

78150 Le Chesnay 

Tel : 01 39 54 46 00 

Fax : 01 39 66 02 00 

permanence@colette-lemoal.fr 

Adoption du « Grand Paris » à l'Assemblée nationale 
Le Projet de loi relatif au Grand Paris, de Christian BLANC, a été voté par l'Assemblée 

nationale le mardi 1er décembre 2009, après plus de 3 jours de débats dans l'hémicycle. Il 

devrait être examiné par le Sénat en février prochain. 

 

5ème Carrefour des Centres ς  

« Ascension sociale : quel espoir 

pour les nouvelles générations ? » 

 

Conseil National du  

Nouveau Centre, 

le 12 décembre 2009  

colette-lemoal.fr 

MMiissssiioonn  ddôôiinnffoorrmmaattiioonn  ssuurr  llaa  pprraattiiqquuee  dduu  ppoorrtt  dduu  vvooiillee  iinnttééggrraall  ssuurr  llee  

tteerrrriittooiirree  nnaattiioonnaall  ::  éédduuqquueerr  aauu  rreessppeecctt  ddee  ttoouuss  ddaannss  llaa  RRééppuubblliiqquuee  

Je suis membre pour le Nouveau Centre de la mission dôinformation sur la pratique du port du 

voile intégral sur le territoire national, mise en place en juillet 2009. Dans le cadre de nos 

travaux, nous avons effectué un certain nombre de déplacements (à Lille, Lyon, Marseille, et 

en Belgique) et reçu une cinquantaine de personnes : islamologues, sociologues, historiens, 

philosophes, repr®sentants du culte musulman, maires ainsi que membres dôassociations 

féministes, musulmanes, des défenseurs de la laïcité, des juristes, un syndicaliste, une femme 

habituellement voilée. 

Au terme de cette vaste consultation, la mission est unanime dans son rejet du voile 

intégral ï en France côest le niqab et non la burqa ï qui porte clairement atteinte à la dignité 

de la femme et heurte de façon grave le « vivre ensemble républicain » dans la mesure où il 

ne respecte pas notre usage de circuler dans lôespace public ¨ visage d®couvert. Côest ainsi 

que le voile int®gral a pu °tre ¨ lôorigine dôincidents s®rieux dans certains services publics, en 

particulier dans les hôpitaux. Il pose également probl¯me pour lôacc¯s au sport, au travail. Il 

est enfin admis que ce voile nôest pas une prescription du Coran sôimposant ¨ la femme. 

Mais les avis divergent sur la méthode à employer pour mettre un terme à cette pratique 

récusée. Certains préconisent une loi qui interdirait le port du voile intégral. Ce serait une 

loi dô®mancipation, de lib®ration d®fendant la dignit® de la femme, lô®galit® des sexes ; 

d®fendant le principe de laµcit®, assurant lôordre public, prot®geant le droit des autres. 

Toutefois, cette démarche se heurterait à un certain nombre de difficultés juridiques - comme 

son annulation possible tant par le Conseil Constitutionnel que par la Cour Européenne des 

droits de lôHomme - et dans son application (en particulier dans ses modalités de sanction). 

D'autres pointent encore du doigt le caractère stigmatisant d'une loi spécifique. 

Aussi, j'ai proposé au Nouveau Centre la rédaction d'une résolution parlementaire ayant 

pour objet : la définition du « vivre ensemble français », car il me semble que le problème du 

port du voile intégral doit être traité dans un contexte global et apaisant. De surcroît, j'estime 

que le sujet mérite une certaine solennité que saurait respecter la première résolution 

parlementaire de ce type instituée depuis la révision de la constitution. Parallèlement, il 

serait réalisé un état des lieux des dispositifs existants : lois, charte sur la laïcité, code, 

r¯glements permettant dôenrayer la pratique du port du niqab. Alors seulement sôil 

sôav®rait que le droit existant n®cessite dô°tre amélioré pour aboutir à un dispositif global et 

coordonn®, une loi sôimposerait. 

 

Le Nouveau Centre, l'UDF d'aujourd'hui 

Lors de notre Conseil National du 12 décembre dernier, le Nouveau Centre a clôturé une semaine placée sous le signe du 

rassemblement de la famille centriste, apr¯s le ralliement dôAnne-Marie IDRAC et dôHervé de CHARETTE. 

Que veut dire cette revendication ¨ °tre l'UDF d'aujourd'hui ? Il nôest pas question de nostalgie, ni m°me de faire "du neuf avec du 

vieux" mais de sôaffirmer h®ritiers de ce parti et envoyer un signal clair à celles et ceux qui partagent les valeurs humanistes du 

centre-droit. 

Côest en effet, autour de ces valeurs, que dans cette ann®e mouvement®e nous devons nous retrouver pour proposer à notre 

pays les voies dôun retour ¨ lô®quilibre social et financier. 
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